
Protection des personnes
MSAIS

• Mesures de protection judiciaire des majeurs
• Accompagnement  éducatif et budgétaire des 

adultes
• Aide aux tuteurs familiaux
• Secteurs : social et médico-social, Charente et 

Charente-Maritime

Mandats de protection judiciaire des majeurs confiés 
par les Tribunaux judiciaires et de proximité de Cha-
rente-Maritime (tutelle, curatelle, sauvegarde de jus-
tice) + Aide aux tuteurs familiaux.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé 
(MASP2) en Charente-Maritime.

Mesure d’accompagnement Educatif et Budgétaire 
(AEB) sur la Charente et Charente-Maritime.

Réalisation d’Evaluation Globale des Besoins des 
Personnes Âgées vivant à domicile en Charente et 
en Charente-Maritime pour les ressortissants MSA et 
Carsat.

Prescription de micro-crédit social.

Information et Soutien aux Tuteurs Familiaux : 
Service inter associatif d’aide et de soutien aux tu-
teurs familiaux dans l’élaboration des inventaires, des 
budgets et des compte rendus de gestion, dans la ré-
daction des requêtes aux juge et des courriers admi-
nistratifs divers, dans la compréhension et l’applica-
tion des ordonnances du Juge. 
Le service ISTF répond également aux questions des 
familles des personnes vulnérables avant la mise en 

Services proposésActivité et Secteur

• Personnes handicapées physiques ou mentales ou 
présentant des troubles psychiques

•	Les personnes en difficulté financière, de gestion, …
• Les personnes retraitées vivant à domicile GIR5 ou 

GIR6 avec un besoin d’aide

Cibles

• Pour les mandats de protection : participation du 
majeur protégé selon un barème national

•	Pour toutes les autres activités : gratuit pour le 
bénéficiaire et coût pris en charge par l’organisme 
commanditaire

Tarifs

• Près de 780 majeurs protégés 
• Une centaine de familles accompagnées budgétai-

rement/an
• 1000 évaluations des besoins 

des personnes âgées réalisées/an

Chiffres clés
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39 salariés

Président : Michel Pelletier
Responsable administratif : Sébastien Dufay


